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1. Obligations de mise en œuvre

Req. 
nº

Source (para 
nº) (année)

Information requise Échéance Ponctualité
précédente

Évaluation
précédente

Ponctualité
actuelle

Évaluation
actuelle

Observations oDcielles Remarques de la CPC

1.1 Article X Ac-
cord 
(2022)

Rapport de mise en œuvre Session -60j
9/3/2023 C C C P/C

Reçu 09.03.2023. une section applicable com-
plétée (Rés 01/06 rapport annuel Patudo).

Il n’a pas été possible de procéder 
à l’examen des données d’exporta-
tion dans les délais prescrits cette 
année car le rapport sur les données 
d’importation n’a pas été diffusé suff-
isamment à l’avance. 
La date limite pour l’examen des 
données d’exportation était ,xée au 
9 mars 2023 mais le rapport sur les 
données d’importation a été fourni 
le 23 févrierÀ 10 jours 
ouvrables seulement avant la date 
limite. 
7 titre comparatifÀ en 2022À la date 
limite pour l’examen des données 
d’exportation était ,xée au 1E mars 
2022 et le rapport sur les données 
d’importation a été fourni le 16 févri-
erÀ soit 20 jours 
ouvrables avant la date  limite. ùn 
outreÀ la CPC exportatrice ne sait 
pas 
forcément vers o« sont exportés les 
poissons car la  »section importa-
tion»q est rempli par l’importateur. Le 
niveau d’agrégation du 

C = Conforme; N/C = Non conforme; N/A = Non applicable; P/C = Partiellement conforme ; L = En retard ; CAP = Plan d’Action sur l’application; CQ = Questionnaire d’application; (Année)=année de déclaration/année… 1 / 34



rapport sur les données  d’impor-
tation rend dihcile de contre-véri,-
er par rapport aux certi,cats d’ex-
portation. Il serait plus simple et 
plus rapide êue la CPC exportatrice 
reçoive les données d’importation 
ventiléesÀ de sorte êue cèaêue im-
portation puisse âtre contre-véri,ée 
par rapport aux certi,cats 
d’exportation individuelsÀ en tant 
êue de besoin. Compte tenu de 
tout ce êui précUdeÀ de la complex-
ité de la tycèe et du délai imparti 
particuliUrement court cette annéeÀ 
l’4ù continue d’analQser les données 
d’importation et soumettra le rap-
port dUs êu’il sera disponible.

1.2 RUglement int. 
('.1) (2022)

:uestionnaire dTapplication 13/2/2023 C C L C Reçu le 1'.02.2023 et le 0'.0'.2023»5 ôoutes 
les sections applicables remplies. Les sections manêuantes portent 

sur des obligations pour lesêuelles 
la date limite était aprUs le 13 févri-
er et il était donc légitime êue ces 
sections n’aient pas encore été rem-
plies. 
Par exempleÀ l’exigence 2.' Liste des 
navires pâcèant l’albacore était exi-
gible le 1[
février 2023. La section 2.[ ContrFle 
des navires nationaux était exigible 
avec 
le rapport de mise en œuvre le 9 
mars. ôoutefoisÀ dans le :uestion-
naire sur l’applicationÀ exigible le 
13 févrierÀ il était demandé si elles 
avaient déjà été soumises. 
Le :uestionnaire sur l’application a 
été ohciellement soumis une nou-
velle fois avec tous les  éléments.

1.3 CS0' (111) (-
2021)

Rapport national scienti,êue 20/11/2022 C C L C Reçu 21.11.2022

1.' Réponse à la lettre de commentaires 9/3/2023 C C C C

C = Conforme; N/C = Non conforme; N/A = Non applicable; P/C = Partiellement conforme ; L = En retard ; CAP = Plan d’Action sur l’application; CQ = Questionnaire d’application; (Année)=année de déclaration/année… 2 / 34



Commission 
(S1EÀ [2) 
(2022)

Reçu le 09.03.2023. Avait 11 problUmes de 
conformitéÀ tous répondus.

C = Conforme; N/C = Non conforme; N/A = Non applicable; P/C = Partiellement conforme ; L = En retard ; CAP = Plan d’Action sur l’application; CQ = Questionnaire d’application; (Année)=année de déclaration/année… 3 / 34
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2. Standards de gestion

Req. 
nº

Source (para 
nº) (année)

Information requise Échéance Ponctualité 
précédente

Évaluation
précédente

Ponctualité 
actuelle

Évaluation 
actuelle

Observations oDcielles Remarques de la CPC

2.1 Rés. 19/0' 
(11.c M 1E.c) 
(2022)

Certi,cat immatriculation et autori-
sation de pâcèer/transborder valide 
à bord

13/2/2023 C C L C Référence juridiêue5 Article 23 du RUglement 
(Cù) 2022/23'3. 

2.2 Rés. 19/0' 
(1N) (2022)

Darêuage des navires 9/3/2023 C C C C Référence juridiêue5 Article 6 du RUglement 
dTùxécution (4ù) Ho '0'/2011 de la Commis-
sion.

2.3 Rés. 19/0' 
(19.a M b) (-
2022)

Darêuage des engins 9/3/2023 C C C C Référence juridiêue5 Article 11 du RUglement 
dTùxécution (4ù) Ho '0'/2011 de la Commis-
sion

2.' Rés. 19/0' 
(20) (2022)

Livre de pâcèe à bordÀ reliéÀ pages 
numérotées consécutivementÀ 12 
mois dTenregistrement

9/3/2023 C C C C Référence juridiêue5 RUglement(4ù) du Conseil 
Ho 122'/2009À l’Articles 1' et 1[.

2.[ Rés. 19/0' 
(6) (2022)

Autorisation ohcielle de pâcèe (Aô&) 
en deèors de la juridiction nationale

13/2/2023
zepuis 
1[/02/201'

C C C C Dis à jour5 0E.0'.2022 M 02.0[.2022 pour ù4 
IôA M ù4 &RA

2.6 Rés. 19/0' 
(3.b M c) (-
2022)

Huméro ODI pour les navires éligi-
bles

13/2/2023
zepuis 
01/01/2016

C C C C A 11[ navires éligibles sur le registre des 
navires autorisés et 11[ avec numéros ODI. 
A 0 navires non éligibles dans le registre des 
navires autorisés et a signalé 0 navires non 
éligibles.

2.E Rés. 1[/01 
(') (2022)

Livres de pâcèe nationaux ohciels 13/2/2023
zepuis 
1[/02/2016

C C C C Reçu le 0E.10.2022 pour &RAÀ le 12.02.201' 
pour PRôÀ le 0N.09.2021 pour ùSPÀ le 
0'.0'.2023 pour IôA. A déclaré 5 Le modUle 
de journal de bord de lTù4-&RA est utilisé par 
tous les navires mesurant plus de 12 mUtres 
LZôÀ êuelle êue soit la –one dans laêuelle ils 
pâcèent (à lTintérieur et à lTextérieur de la Kùù). 
Le modUle de journal de bord permet de dé-
clarer o« la pâcèe a eu lieu ° à lTintérieur ou à 
lTextérieur de la Kùù. Aucune distinction nTest 

Le carnet de pâcèe de l’4ù-IôA a été 
transmis au Secrétariat de la CôOI 
par le biais d’eDaris le 0'/0'/2023. 
ôous les autres carnets de pâcèe 
avaient déjà été 
soumis.

C = Conforme; N/C = Non conforme; N/A = Non applicable; P/C = Partiellement conforme ; L = En retard ; CAP = Plan d’Action sur l’application; CQ = Questionnaire d’application; (Année)=année de déclaration/année… 4 / 34
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faite pour les navires de plus ou de moins de 
2' mUtres LZô.
Référence juridiêue5 article 1' du rUglement 
(Cù) 122'/2009 du Conseil du 20 novembre 
2009 instituant un régime communautaire de 
contrFle destiné à assurer le respect des rU-
gles de la politiêue commune de la pâcèe.

2.N Rés. 1E/0E 
(2) / PAG5 
12/12 (2) (-
2022)

Interdiction des grands ,lets mail-
lants dérivants –one CôOI

9/3/2023 C C C C Reçu 1E.02.2023. Interdit depuis 199NÀ par la 
législation nationale. Référence juridiêue5 RU-
glement (4ù) 2019/12'1 du Parlement eu-
ropéen et du Conseil du 20 juin 2019 relatif à la 
conservation des ressources èalieutiêues et à 
la protection des écosQstUmes marins par des 
mesures tecèniêues. 

2.9 Rés. 1E/0E 
(6) / PAG5 
12/12 ([) (-
2022)

Actions SCS pour grands ,lets mail-
lants dérivants dans la –one CôOI

9/3/2023 C C C  C  Actions DCS reçues 03.03.2023. Actions 5 
]ContrFle des navires du pavillon lors de la 
délivrance des licencesÀ Inspection en mer 
(Kùù) des navires du pavillonÀ Inspection au 
port des navires du pavillon8. Référence ju-
ridiêue5 zepuis 199NÀ rUglement 1239/9N du 
Conseil du N juin 199N modi,ant le rUglement 
N9'/9E prévoQant certaines mesures tecè-
niêues de conservation des ressources de 
pâcèeÀ abrogé depuis et remplacé par le rU-
glement ( ù4) 2019/12'1À a interdit lTutilisation 
de ,lets dérivants (toutes tailles) pour cap-
turer des espUces de tèon. RUglement (Cù) 
122'/2009 du Conseil instituant un régime 
communautaire de contrFle destiné à assurer 
le respect des rUgles de la politiêue commune 
de la pâcèe prévoit êue les inspections au port 
ou en mer véri,ent la légalité des engins de 
pâcèe utilisés pour les espUces ciblées - article 
E' Conduite des inspections.  

2.10 Rés. 19/02 
(21) M 19/0' 
(19.c) (2022)

Darêuage des zCP 13/2/2023
zepuis 
31/12/2013

C C C C Référence juridiêue5 Article 216(2) du ôraité sur 
le fonctionnement de l’4nion ùuropéenne.

2.11 Rés. 19/02 
(12) (2023)

Plan de gestion des zCP 13/2/2023
zepuis 
31/12/2013

C PC C C Reçu le 09.03.2023. Plan de gestion z&Az 2023 
fourni pour ù4-ùSP et ù4-&RA. A déclaré 5 Le 
plan de gestion des DCP de l'EU-FRA contient 
également le plan de gestion de l'EU-ITA, dont 
le navire Torre Italia est sous la gestion opéra-
tionnelle d'un opérateur français de senneurs-
.  Référence juridiêue5 article 9 du rUglement 
(4ù) 2022/23'3 du Parlement européen et du 

C = Conforme; N/C = Non conforme; N/A = Non applicable; P/C = Partiellement conforme ; L = En retard ; CAP = Plan d’Action sur l’application; CQ = Questionnaire d’application; (Année)=année de déclaration/année… 5 / 34
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Conseil du 23 novembre 2022 établissant des 
mesures de gestionÀ de conservation et de 
contrFle applicables dans la –one de compé-
tence de la Commission des tèons de lTocéan 
Indien (CôOI).

2.12 Rés. 19/02 
(16) (2022)

Rapport d’avancement sur la mise en 
œuvre du plan de gestion des zCP

13/2/2023 C C P/C C Reçu 09.03.2023 M 0'.0'.2023. Rapport 
dTavancement sur le plan de gestion z&Az 2022 
fourni pour ù4-&RAÀ ù4 IôAÀ ù4-ùSP. A déclaré 5 
Le rapport dTavancement de lTù4-&RA contient 
également le rapport dTavancement de lTù4-IôAÀ 
dont le navire ôorre Italia est sous la gestion 
opérationnelle dTun opérateur français de sen-
neurs.

Le rapport d’avancement de 
l’l’4ù-ùSP a été transmis au Secré-
tariat de la CôOI par le biais d’eDaris 
le 0'/0'/2023.

2.13 Rés. 16/0E 
(1M2) (2022)

Interdiction des lumiUres arti,cielles 
de surface et immergées pour attirer 
des poissons

13/2/2023
zepuis 
2E/09/2016

C C C C Source ù-DARIS 5 Interdit depuis 201[À 
Référence juridiêue 5 Article 11 du RUglement 
(4ù) 2022/23'3 du Parlement européen et 
du Conseil du 23 novembre 2022 ,xant des 
mesures de gestionÀ de conservation et de 
contrFle applicables dans la Commission des 
tèons de lTocéan Indien ( CôOI) –one de com-
pétenceÀ modi,ant les rUglements du Conseil 
(Cù) nY 1936/2001À (Cù) nY 19N'/2003 et (Cù) 
nY [20/200E.

2.1' Rés. 16/0N 
(1) (2022)

Interdiction des aéronefs M véèicules 
aériens sans pilote

13/2/2023
zepuis 
2E/09/2016

C C C C Source ù-DARIS 5 Interdit depuis 2016À 
Référence juridiêue5 Article N du RUglement 
(4ù) 2022/23'3 du Parlement européen et 
du Conseil du 23 novembre 2022 ,xant des 
mesures de gestionÀ de conservation et de 
contrFle applicables dans la Commission des 
tèons de lTocéan Indien ( Kone de compétence 
de la CôOIÀ modi,ant les rUglements du Conseil 
(Cù) nY 1936/2001À (Cù) nY 19N'/2003 et (Cù) 
nY [20/200E.

2.1[ Rés. 21/01 
(1[) (2021)

CPC assujetties à réductions de 
capturesÀ excédent de captures5 rap-
port sur mesures recti,catives pour 
respecter niveaux de captures pre-
scrits

9/3/2023 C C H/A H/A La réduction des captures d’albacore ne s’ap-
pliêue pas en 2021.

2.16 Rés. 21/01 
(12) / ODH 
IzH IRH DzÉ 
SOD5 19/01 
(12) / IHz5 

Rapport sur métèodes pour réaliser 
les réductions de captures de %&ô

9/3/2023 C C C  C  Comprend5 Surveillance étroite des limites de 
capture de l’4ùÀ allocation de êuotas individuels 
et les données sont contre-véri,ées.  

C = Conforme; N/C = Non conforme; N/A = Non applicable; P/C = Partiellement conforme ; L = En retard ; CAP = Plan d’Action sur l’application; CQ = Questionnaire d’application; (Année)=année de déclaration/année… 6 / 34
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1N/01 (E)  (-
2022)

2.1E Rés. 21/01 
(20) / ODH 
IzH IRH DzÉ 
SOD5 19/01 
(1N) (2023)

Senneur servis par navires ravi-
tailleurs en 2023

Avant 
1/1/2023

C C C  C  Rapports reçus»5 Soumission pour lT4ù ùSP 
le 19.12.2022À Soumission pour lT4ù &RA le 
1[.12.2022À Soumission pour lT4ù IôA»5 Aucune 
information reçue sur lTassociation du navire de 
ravitaillement à leur 1 senneur (comme ce fut le 
cas pour 2022).  

2.1N Rés. 21/01 
(1N) / ODH 
IzH IRH DzÉ 
SOD5 19/01 
(16) / IHz5 
1N/01 (3c)-

   (2022)

Vtat/Plan de réduction de l’utilisation 
des navires ravitailleurs

9/3/2023 C C C    C    H/A    

2.19 Rés. 21/01 
([-1[) / ODH 
IzH IRH DzÉ 
SOD5 19/01 
([-1[)  / IHz5 
1N/01 (3-6)-

  (2021)

Limites de captures - Captures nom-
inales de %&ô en 2021 

9/3/2023
zepuis 
03/10/201E

C C C    H/C    &lottille de senneurs 5 Année de référence 
201'5 91 '0[ t. Limite de capture de l’année 
de référence révisée en raison d’excédents de 
captures en 201E-2019. Limite de capture de 
20215 E3 9'[ t. Capture de 20215 E[ 20N t. 1ÀE" 
de plus êue la limite de capture de 2021.    

4ne procédure interne a été en-
gagée pour rembourser l’excédent 
de captures de %&ô de la période 
201E - 2019 êui devait âtre déduit 
en 2021. La déduction complUte n’a 
pas encore été réalisée en raison de 
retards dans la procédure juridiêue
interne. zepuis le dépassement de 
captures de 201EÀ l’4ù n’a jamais 
enfreint sa limite de base du plan de 
rétablissement et a réduit ses cap-
turesÀ de fait 
remboursant déjà une grande partie 
des captures  excessives de 201E. 
L’4ù 
remboursera la totalité de l’excé-
dent de captures dueÀ Q compris les 
pénalités 
potentielles consécutives à l’excé-
dent de captures.

2.20 Rés. 21/01 
(21-2') / 
ODH IzH 

&ilet maillantÀ rapport sur niveau 
de mise en œuvre des paragrapèes 
21-23

9/3/2023 HA HA H/A  H/A Reçu le 09.03.2023. Aucun navire de pâcèe au 
,let maillant inscrit sur le Registre CôOI des 
navires autorisés en 2022. 

C = Conforme; N/C = Non conforme; N/A = Non applicable; P/C = Partiellement conforme ; L = En retard ; CAP = Plan d’Action sur l’application; CQ = Questionnaire d’application; (Année)=année de déclaration/année… 7 / 34
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IRH DzÉ 
SOD5 19/01 
(20/23)  (-
2022)

2.21 Rés. 1N/0E 
(1) (2022)

Rapport sur les mesures prises pour 
mettre en œuvre les obligations de 
déclaration des donnés de captures

9/3/2023 C C C C Reçu le 03.03.2023 (e-DARIS). Actions 
détaillées dans IOôC-2023-CoC20-IR06 M 
IOôC-2022-SC2[-HR06. Référence juridiêue 5 
RUglement 2022/23'3 du Parlement européen 
et du Conseil du 23/11/2022 établissant des 
mesures de gestionÀ de conservation et de 
contrFle applicables dans la –one de compé-
tence de la Commission des tèons de lTocéan 
Indien (CôOI)À article [1À paragrapèe [»5 les 
Vtats membres soumettent à la Commission 
E[ jours avant la réunion annuelle des informa-
tions de la CôOI pour lTannée civile précédenteÀ 
contenant les informations sur les mesures 
prises pour mettre en œuvre leurs obligations 
de déclaration pour toutes les pâcèeries de 
la CôOIÀ Q compris les espUces de reêuins 
capturées en association avec les pâcèeries 
de la CôOIÀ en particulier les mesures pris-
es améliorer leur collecte de données pour les 
captures directes et accidentelles. La Com-
mission compile les informations dans un rap-
port de mise en œuvre de lT4nion et lTenvoie au 
Secrétariat de la CôOI.

2.22 Rés 11/02 (6) 
(2022)

Rapport sur les observations de 
bouées océanograpèiêues endom-
magées

9/3/2023 C C C C Rapport nul - Aucun rapport reçu des navires 
battant leur pavillon en 2022

2.23 Rés 11/02 (2) 
(2022)

Interdiction de pâcèer intention-
nellement dans un raQon de 1 mille 
nautiêue autourÀ ou d’interagir avecÀ 
une bouée océanograpèiêue

13/2/2023
zepuis 2011

C C C C Source ù-DARIS 5 Interdit depuis 2011. 
Référence juridiêue5 Article [ du rUglement 
(4ù) 2022/23'3 du Parlement européen et du 
Conseil du 23 novembre 2022 établissant des 
mesures de gestionÀ de conservation et de 
contrFle applicables dans la –one de compé-
tence de la Commission des tèons de lTocéan 
Indien (CôOI)À modi,ant les rUglements (Cù) du 
Conseil nY 1936/2001À (Cù) nY 19N'/2003 et 
(Cù) nY [20/200E.

2.2' Rés 11/02 (3) 
(2022)

Interdiction de remonter à bord une 
bouée océanograpèiêue

13/2/2023
zepuis 2011

C C C C Source ù-DARIS 5 Interdit depuis 2011. 
Référence juridiêue5 Article [ (3) du rUglement 
(4ù) 2022/23'3 du Parlement européen et du 
Conseil du 23 novembre 2022 établissant des 
mesures de gestionÀ de conservation et de 

C = Conforme; N/C = Non conforme; N/A = Non applicable; P/C = Partiellement conforme ; L = En retard ; CAP = Plan d’Action sur l’application; CQ = Questionnaire d’application; (Année)=année de déclaration/année… 8 / 34
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contrFle applicables dans la –one de compé-
tence de la Commission des tèons de lTocéan 
Indien (CôOI)À modi,ant les rUglements (Cù) du 
Conseil nY 1936/2001À (Cù) nY 19N'/2003 et 
(Cù) nY [20/200E.

2.2[ Rés. 13/0' 
(2) (2022)

Interdiction de caler volontairement 
une senne coulissante autour d’un 
cétacé

13/2/2023
zepuis 2013. 
Pour PS

C C C C Source ù-DARIS 5 Interdit depuis 2013. 
Référence juridiêue5 Article 20 du rUglement 
(4ù) 2022/23'3 du Parlement européen et du 
Conseil du 23 novembre 2022 établissant des 
mesures de gestionÀ de conservation et de 
contrFle applicables dans la –one de compé-
tence de la Commission des tèons de lTocéan 
Indien (CôOI)À modi,ant les rUglements (Cù) du 
Conseil nY 1936/2001À (Cù) nY 19N'/2003 et 
(Cù) nY [20/200E. 

2.26 Rés. 13/0[ 
(2) (2022)

Interdiction de caler volontairement 
une senne coulissante autour d’un 
reêuin-baleine

13/2/2023
zepuis 2013. 
Pour PS

C C C C Source ù-DARIS 5 Interdit depuis 2013. 
Référence juridiêue5 Article 19 du rUglement 
(4ù) 2022/23'3 du Parlement européen et du 
Conseil du 23 novembre 2022 établissant des 
mesures de gestionÀ de conservation et de 
contrFle applicables dans la –one de compé-
tence de la Commission des tèons de lTocéan 
Indien (CôOI)À modi,ant les rUglements (Cù) du 
Conseil nY 1936/2001À (Cù) nY 19N'/2003 et 
(Cù) nY [20/200E.

2.2E Rés. 19/03 
(2) (2022)

Interdiction de caler engin de pâcèe 
sur des raies Dobulidae

13/2/2023
zepuis 2019. 
ôous engins

C C C C Source ù-DARIS 5 Interdit depuis 2020À 
Référence juridiêue5 Article 1N (1)À du rUgle-
ment (4ù) 2022/23'3 du Parlement européen 
et du Conseil du 23 novembre 2022 établis-
sant des mesures de gestionÀ de conserva-
tion et de contrFle applicables dans la –one 
de compétence de la Commission des tèons 
de lTocéan Indien (CôOI)À modi,ant les rUgle-
ments du Conseil (Cù) nY 1936/2001À (Cù) nY 
19N'/2003 et (Cù) nY [20/200E.

2.2N Rés. 19/0' 
(11M12) (-
2022)

Rapport sur lTexamen des actions et 
mesures internes de lTVtat du pavil-
lonÀ des actions punitives et des 
sanctions à lTencontre des navires 
battant pavillon sur le RA;

9/3/2023 ° ° L C Reçu le 2'.03.2023. A procédé à examen des 
actions/mesures internesÀ des actions puni-
tives M des sanctions. Rapport fourni pour tous 
les paragrapèes 11 M les points 1) actions M 
mesuresÀ 2) actions punitives M 3) sanctions.

C = Conforme; N/C = Non conforme; N/A = Non applicable; P/C = Partiellement conforme ; L = En retard ; CAP = Plan d’Action sur l’application; CQ = Questionnaire d’application; (Année)=année de déclaration/année… 9 / 34
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3. zéclarations concernant les navires

Req. 
nº

Source (para 
nº) (année)

Information requise Échéance Ponctualité 
précédente

Évaluation 
précédente

Ponctualité 
actuelle

Évaluation 
actuelle

Observations oDcielles Remarques de la CPC

3.1 Rés. 10/0N (1) 
(2022)

Liste des navires en activité 1[/2/2023 C C C C Reçu 1'.02.2023.» A 11[ navires sur le Reg-
istre des navires
autorisés et 6[ navires actifs en 2022.

3.2 Rés. 19/0E (N) 
(2022)

zétails des accords d’affrUtementÀ 
capturesÀ effortÀ couverture obser-
vateur (PC affrétante)

2N/2/2023 HA HA H/A H/A A con,rmé êu’il n’Q a pas d’accord d’affrUte-
ment en 2022.

3.3 Rés. 19/0E 
('.1) (2022)

Information sur détails des accords 
d’affrUtement et détails des navires 
(PC affrétante)

13/2/2023
Sous 1[ jours 
avant la pâcèe

HA HA H/A H/A Pas d’accord d’affrUtement en 2022.

3.' Rés. 19/0E 
('.2) (2022)

ConsentementÀ mesuresÀ consente-
ment à appliêuer DCÉ CôOI (CPC du 
pavillon)

13/2/2023
Sous 1[ jours 
avant la pâcèe

HA HA H/A H/A Pas d’accord d’affrUtement en 2022.

3.[ Rés. 19/0E (6) 
(2022)

zébutÀ suspensionÀ reprise et ,n 
opérations de pâcèe de l’accord 
d’affrUtement

13/2/2023
zepuis 201N

HA HA H/A H/A Pas d’accord d’affrUtement en 2022.

3.6 Rés. 19/0' (3) 
(2022)

Liste des navires autorisés (2' m ou 
plus de longueur èors-tout)

13/2/2023
zepuis 
01/0E/2003

C PC C C zerniUre mise à jour en 2022 30 zecembre. 16 
ù4-&RAÀ [3 ù4-ùSP ([2 &; and 1 Carrier)À 19 
ù4-PRôÀ 1 ù4-IôAÀ 1 ù4-HLzÀ 3 ù4-Lô4.

3.E Rés. 19/0' (3) 
(2022)

Liste des navires autorisés (moins 
de 2' m LZôÀ opérant èors de la Kùù 
de leur état du pavillon)

13/2/2023
zepuis 
01/0E/2006

C PC C C zerniUre mise à jour en 2022 30 zecembre.

3.N Rés. 1'/0[ (1) 
(2022)

Liste des navires étrangers au-
torisés dans la Kùù

1[/2/2023
zepuis 
01/0E/2006

C C C C Reçu le 1[.03.2023 a délivré 10 licences 
en»2022.

3.9 1[/2/2023 C C C C

C = Conforme; N/C = Non conforme; N/A = Non applicable; P/C = Partiellement conforme ; L = En retard ; CAP = Plan d’Action sur l’application; CQ = Questionnaire d’application; (Année)=année de déclaration/année… 10 / 34
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Rés. 1'/0[ (6) 
(2022)

Havires étrangers auxêuels une li-
cence a été refusée

zepuis 
01/0E/2006

Reçu le 1'.02.2023. Aucune licences refusée 
aux navires étrangers en 2022.

3.10 Rés. 1'/0[ 
(3M[) (2022)

Informations sur les accords d’ac-
cUs

13/2/2023
zepuis 
26/02/201[

C C C C Reçu 1'.02.2023. Accord CPC-CPC5 S%C/4ù 
DaQotte. Référence juridiêue5 Article 216À para-
grapèe 2À du traité sur le fonctionnement de 
lT4nion européenneÀ ÈACCORz entre lT4nion eu-
ropéenne et la Républiêue des SeQcèelles relatif 
à lTaccUs des navires de pâcèe battant pavillon 
des SeQcèelles aux eaux et aux ressources bi-
ologiêues marines de DaQotte À sous la juridic-
tion de lT4nion européenneÈ.

3.11 Rés. 1'/0[ 
(EÀN) (2022)

Licence de pâcèe ohcielle de l’Vtat 
cFtier

13/2/2023
zepuis 
1'/01/201'

C C C C Reçu 11.02.201[À Dis à jour 1'.02.2023 pour 
les détails de lTautorité compétenteÀ cacèet of-
,ciel de lTautorité compétenteÀ modUle de la li-
cence de pâcèe de lTVtat cFtierÀ ôermes et con-
ditions de la licence de pâcèe de lTVtat cFtier.

3.12 Rés. 21/01 
(26) (2022)

Liste des navires aQant pâcèé l’alba-
core

1[/2/2023 ° ° P/C C Reçu 1'.02.2023 navires pâcèant le %&ô5 4ù IôA 
1 &RA 132 ùSP 2[B M Reçu 2N.02.2023 navires 
pâcèant le %&ô 4ùPRô 2.

C = Conforme; N/C = Non conforme; N/A = Non applicable; P/C = Partiellement conforme ; L = En retard ; CAP = Plan d’Action sur l’application; CQ = Questionnaire d’application; (Année)=année de déclaration/année… 11 / 34
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'. SQstUme de surveillance des navires

Req. 
nº

Source (para 
nº) (année)

Information requise Échéance Ponctualité 
précédente

Évaluation 
précédente

Ponctualité 
actuelle

Évaluation 
actuelle

Observations oDcielles Remarques de la CPC

'.1 Rés. 1[/03 (1) 
(2022)

Adoption d’un SSH pour tous les 
navires de plus de 2'm de LZôÀ et 
des navires moins de 2'm LZô êui 
opUrent dans les eaux èors de la Kùù 
de leur Vtat du pavillon

13/2/2023
zepuis 
01/0E/200E

C C C C SSH adopté depuis 2001. Couverture 100 "À 6E 
navires (actifs)À en 2022. Référence juridiêue5 
RkÉLùDùHô (Cù) HY 122'/2009 z4 COHSùIL 
du 20 novembre 2009 instituant un régime 
communautaire de contrFle destiné à assurer 
le respect des rUgles de la politiêue commune 
de la pâcèe - Article 9 SQstUme de surveillance 
des naviresÀ alinea 2 M 6.

'.2 Rés. 1[/03 
(12) (2021)

Rapport sur la mise en oeuvre et dé-
faillances tecèniêues des SSH

30/6/2022 PC C L C Recu 13.0E.2022 ù4 &RA ùSPB 2[.0E.2022 ù4 
PRô 29.0E.2022 ù4 IôA. 
EU ITA: Avait 1 navires actifs en 2021À a déclaré 
1 navire équipé de VMS en 2021.
ù4 &RA5 Avait 32 navires actifs en 2021À a 
déclaré 36 navires équipés de VMS en 2021. 
ù4 ùSP5 Avait 29 navires actifs en 2021À a 
déclaré '' navires équipés de VMS en 2021.
ù4 PRô»5 Avait 2 navires actifs en 2021À a 
déclaré 20 navires équipés de VMS en 2021.

'.3 Rés. 1[/03 (2) 
(2021)

Plan de mise en œuvre du SSH 13/2/2023
zepuis 
30/0'/2016

HA HA H/A H/A SSH adopté et couverture 100".

C = Conforme; N/C = Non conforme; N/A = Non applicable; P/C = Partiellement conforme ; L = En retard ; CAP = Plan d’Action sur l’application; CQ = Questionnaire d’application; (Année)=année de déclaration/année… 12 / 34
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[. Statistiêues obligatoires ° CPC Vtat du pavillon

Req. 
nº

Source (para 
nº) (année)

Information requise Échéance Ponctualité 
précédente

Évaluation 
précédente

Ponctualité 
actuelle

Évaluation 
actuelle

Observations oDcielles Remarques de la CPC

Captures nominales

[.1 Rés. 1[/02 (1 
to E)À 1N/0[ 
(N)À 1N/0E (')À 
19/02 ('À 22 M 
2') (2021)

Pâcèeries cFtiUres 30/6/2022 L C C C Reçu 21.06.2022 B zonnées soumises aux 
normes de la CôOI.

[.2 Rés. 1[/02 (1 
to E)À 1N/0[ 
(N)À 1N/0E (')À 
19/02 ('À 22 M 
2') (2021)

Pâcèeries de surface5 PSÀ JJÀ ÉH 30/6/2022 L C C C Reçu 21.06.2022 B zonnées soumises aux 
normes de la CôOI.

[.3 Rés. 1[/02 (1 
to E)À 1N/0[ 
(N)À 1N/0E (')À 
19/02 ('À 22 M 
2') (2021)

Pâcèeries palangriUres 30/6/2022 PC PC L P/C Reçu 2E.0E.2022 B zonnées non soumises aux 
normes de la CôOI pour une îottille de l’4ù.

Hous travaillons avec la CôOI a,n 
de corriger potentiellement les di-
vergences.

[.' Rés. 1[/02 (1 
to E)À 1N/0[ 
(N)À 1N/0E (')À 
19/02 ('À 22 M 
2') (2021)

Rejets 30/6/2022 ° ° L H/C Reçu 21.06.2022 et 2E.0E.2022 B Les don-
nées des îottilles êui ont déclaré des rejets 
(4ù-ùSPÀ 4ù-&RA) étaient contradictoires avec 
les données soumises dans les formulaires RC 
et zR B zonnées non soumises pour les îottilles 
4ù-IôA et 4ù-PRô.

ùn ce êui concerne les divergences 
relatives à l’4ù-&RAÀ aprUs véri,ca-
tionÀ il semble êue toutes les don-
nées soient déclarées. L’erreur pour-
rait provenir d’un problUme d’ex-
traction des données. Hous ef-
fectuerons un suivi auprUs du Se-
crétariat de la CôOI en ce êui con-
cerne cette êuestion et d’autres 
divergences a,n d’améliorer la co-
èérence des données. 
Les données des
observateurs n’ont pas pu âtre col-
lectées en l’absence d’observateur à 

C = Conforme; N/C = Non conforme; N/A = Non applicable; P/C = Partiellement conforme ; L = En retard ; CAP = Plan d’Action sur l’application; CQ = Questionnaire d’application; (Année)=année de déclaration/année… 13 / 34
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bord lors de la crise de CO;Iz pour 
l’4ù-PRô. Les données de l’4ù-PRô 
sont également 
déclarées par le biais du carnet de 
pâcèe. Il n’Q avait aucune donnée à 
déclarer pour l’année 2021. 
4n appel à données a été lancé pour 
les données manêuantes d’un navire 
d’une îottille (4ù-IôA).

[.[ Rés. 1[/02 (1 
to E)À 1N/0[ 
(N)À 1N/0E (')À 
19/02 ('À 22 M 
2') (2021)

Rapport sur la matrice de captures 
nulles

30/6/2022 PC PC P/C H/C Reçu 21.06.2022 et 2E.0E.2022 B zonnées non 
fournies ou non soumises aux normes de la 
CôOI.

Hous travaillons avec la CôOI a,n de 
récupérer les données manêuantes 
et corriger les divergences.

Prises et effort

[.6 Rés. 1[/02 (1 
to E)À 1N/0[ 
(N)À 1N/0E (')À 
19/02 ('À 22 M 
2') (2021)

Pâcèeries cFtiUres 30/6/2022 L HC C P/C Reçu 21.06.2022 B zonnées non soumises pour 
toutes les strates des îottilles.

Les données d’effort de LLCO dans 
l’4ù-D%ô n’ont pas entiUrement été 
stocºées et mises à disposition à 
la date limite de l’appel à données. 
L’4ù prévoit de soumettre un jeu de 
données complet.

[.E Rés. 1[/02 (1 
to E)À 1N/0[ 
(N)À 1N/0E (')À 
19/02 ('À 22 M 
2') (2021)

Pâcèeries de surface5 PSÀ JJÀ ÉH 30/6/2022 L PC L P/C Reçu 2E.0E.2022 B zonnées non soumises 
pour toutes les strates des îottilles/espUces 
(pâcèeries de senneurs 4ù-ùSP).

4n appel à données a été lancé 
a,n de récupérer les  données man-
êuantes.

[.N Rés. 1[/02 (1 
to E)À 1N/0[ 
(N)À 1N/0E (')À 
19/02 ('À 22 M 
2') (2021)

Pâcèeries palangriUres 30/6/2022 L C L P/C Reçu 2E.0E.2022 B zonnées non soumises 
pour toutes les strates des îottilles/espUces 
(4ù-ùSP et 4ù-PRô).

Les données des observateurs n’ont 
pas pu âtre collectées en l’absence 
d’observateur à bord lors de la crise 
de CO;Iz pour l’4ù-PRô. 
4n appel à données a été lancé pour 
le reste des 
données manêuantes.

C = Conforme; N/C = Non conforme; N/A = Non applicable; P/C = Partiellement conforme ; L = En retard ; CAP = Plan d’Action sur l’application; CQ = Questionnaire d’application; (Année)=année de déclaration/année… 14 / 34
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Fréquences de tailles

[.9 Rés. 1[/02 (1 
to E)À 1N/0[ 
(N)À 1N/0E (')À 
19/02 ('À 22 M 
2') (2021)

Pâcèeries cFtiUres 30/6/2022 L PC C P/C Reçu 21.06.2022 B zonnées non soumises aux 
normes de la CôOI. Doins de 1 poisson par 
tonne pour la plupart des espUces déclarées.

Les autorités nationales locales de 
l’4ù-&RA travaillent à l’amélioration 
des écèantillons des marées sur le 
terrain.

[.10 Rés. 1[/02 (1 
to E)À 1N/0[ 
(N)À 1N/0E (')À 
19/02 ('À 22 M 
2') (2021)

Pâcèeries de surface5 PSÀ JJÀ ÉH 30/6/2022 L PC P/C P/C Reçu 21.06.2022 et 2E.0E.2022 B zonnées non 
soumises aux normes de la CôOI. Doins de 1 
poisson par tonne pour la plupart des espUces 
déclarées.

L’4ù travaille avec le Secrétariat de 
la CôOI pour identi,er les données 
manêuantes et lancera un appel à 
données si les données peuvent âtre 
récupérées.

[.11 Rés. 1[/02 (1 
to E)À 1N/0[ 
(N)À 1N/0E (')À 
19/02 ('À 22 M 
2') (2021)

Pâcèeries palangriUres 30/6/2022 L PC P/C P/C Reçu 21.06.2022 et 2E.0E.2022 B zonnées non 
soumises aux normes de la CôOI. Doins de 1 
poisson par tonne pour la plupart des espUces 
déclarées B données de S& non soumises par 
4ù-PRô.

Les données des observateurs n’ont 
pas pu âtre collectées en l’absence 
d’observateur à bord lors de la crise 
de CO;Iz pour l’4ù-PRô. 

Qispositifs de concentration de poissons (QCP)

[.12 Rés. 1[/02 (1 
to E)À 1N/0[ 
(N)À 1N/0E (')À 
19/02 ('À 22 M 
2') (2021)

Havires auxilaires 30/6/2022 L C P/C C Reçu 21.06.2022 et 2E.0E.2022 B zonnées 
soumises aux normes de la CôOI

[.13 Rés. 1[/02 (1 
to E)À 1N/0[ 
(N)À 1N/0E (')À 
19/02 ('À 22 M 
2') (2021)

ûours de mer des navires auxiliaires 30/6/2022 L C P/C C Reçu 21.06.2022 et 2E.0E.2022 B zonnées 
soumises aux normes de la CôOI.

[.1' Rés. 1[/02 (1 
to E)À 1N/0[ 
(N)À 1N/0E (')À 
19/02 ('À 22 M 
2')  (2021)

zCP déploQés par tQpes 30/6/2022 L C P/C C Reçu 21.06.2022 et 2E.0E.2022 B zonnées 
soumises aux normes de la CôOI.

C PC

C = Conforme; N/C = Non conforme; N/A = Non applicable; P/C = Partiellement conforme ; L = En retard ; CAP = Plan d’Action sur l’application; CQ = Questionnaire d’application; (Année)=année de déclaration/année… 15 / 34
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[.1[ Rés. 19/02 
('.2') (2022)

Hombre de zCP actifs Avant le 1er 
du mois

P/C P/C Reçu avec un retard cumulé de [3 jours sur les 
mois de janv-oct. 2022 B zonnées soumises aux 
normes de la CôOI B '3 cas de dépassement 
de la limite êuotidienne de 300 bouées pour 
4ù-&RA.

Les '3 cas de dépassement de la 
limite êuotidienne de 300 bouées 
étaient liés à deux dihcultés tecè-
niêues dues aux serveurs Darine In-
struments et Satlinº en avril et octo-
bre 2022. 
A,n de s’assurer êue ces dihcultés 
tecèniêues n’entra neraient pas un 
dépassement de la limite 
êuotidienne des bouéesÀ deux 
mesures de suivi ont été prises par 
l’Vtat du
pavillon»5
1) ùn complément du seuil de sécu-
rité de 2N0 bouées déjà mis en placeÀ 
l’activation des bouées 
dépassant le seuil de 2N0 sera 
étroitement suivie.
2) Les formulaires 3-J4 seront pré-
parés et analQsés 
plus tFt êue le délai de 30-90 jours.

C = Conforme; N/C = Non conforme; N/A = Non applicable; P/C = Partiellement conforme ; L = En retard ; CAP = Plan d’Action sur l’application; CQ = Questionnaire d’application; (Année)=année de déclaration/année… 16 / 34
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6. Dise en place de mesures d’atténuation et prises accessoires d’espUces èors du mandat 
de la CôOI

Req. 
nº

Source (para 
nº) (année)

Information requise Échéance Ponctualité 
précédente

Évaluation 
précédente

Ponctualité 
actuelle

Contenu 
actuel

Observations oDcielles Remarques de la CPC

6.1 Rés. 1E/0[ (6) 
(2021)

zonnées de captures nominales de 
reêuins

30/6/2022 L PC P/C P/C Reçu 21.06.2022 et 2E.0E.2022 B zonnées non 
soumises pour toutes les strates des îottilles.

L’écèantillonnage des pâcèeries ar-
tisanales cFtiUres (4ù-D%ô) ren-
contre des dihcultésÀ notamment 
pour l’identi,cation des espUces de 
reêuins. Les autorités nationales lo-
cales évaluent des améliorations 
potentielles a,n de respecter
cette exigence.

6.2 Rés. 1E/0[ (6) 
(2021)

zonnées de prises-et-effort de re-
êuins

30/6/2022 L PC P/C P/C Reçu 21.06.2022 et 2E.0E.2022 B zonnées non 
soumises pour toutes les strates des îottilles.

4n appel à données a été lancé pour 
les données 
manêuantes d’un navire d’une îot-
tille (4ù-IôA).

6.3 Rés. 1E/0[ (6) 
(2021)

zonnées de fréêuences de tailles 
des reêuins

30/6/2022 L PC P/C P/C Reçu 21.06.2022 et 2E.0E.2022 B zonnées non 
soumises pour toutes les strates des îottilles.

4n appel à données a été lancé pour 
les données 
manêuantes d’un navire ’une îottille 
(4ù-IôA).

6.' Rés. 1E/0[ (3) 
(2022)

Interdiction découpe des nageoires 
de reêuins

13/2/2023
zepuis 
03/10/201E

C C C C Source ù-DARIS 5 Interdit depuis 2003. 
Référence juridiêue5 Article 3 du RUglement 
(Cù) nY 11N[/2003 du Conseil du 26 juin 2003 
concernant lTenlUvement des nageoires de re-
êuin à bord des naviresÀ modi,é ultérieurement 
par le rUglement (4ù) nY 60[/2013 du Par-
lement européen et du Conseil du 12 juin 2013.

6.[ Rés. 12/09 (2) 
(2022)

Interdiction des captures de tous 
les reêuins-renards de la famille des 
Alopiidæ

13/2/2023
zepuis 
0E/0E/2010

C C C C Dis en oeuvre depuis 2011 par Article 2' 
du RUglement du Conseil (ù4) Ho [E/2011 
et interdit par lTArticle 1E du RUglement (ù4) 
2022/23'3

C = Conforme; N/C = Non conforme; N/A = Non applicable; P/C = Partiellement conforme ; L = En retard ; CAP = Plan d’Action sur l’application; CQ = Questionnaire d’application; (Année)=année de déclaration/année… 17 / 34
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6.6 Rés. 13/06 (3) 
(2022)

Interdiction des captures des re-
êuins océaniêues (Carcharhinus 
longimanus)

13/2/2023
zepuis 
1'/0N/2013

C C C C Dis en oeuvre depuis 2011 par Article 2' 
du RUglement du Conseil (ù4) Ho [E/2011 
et interdit par lTArticle 16 du RUglement (ù4) 
2022/23'3

6.E Rés. 19/03 (3) 
(2022)

Interdiction de conserver à bordÀ 
transborderÀ débarêuerÀ stocºer des 
Mobulidae

13/2/2023
zepuis 
29/10/2019

C C C C Dis en oeuvre depuis 2020 par RUglement du 
Conseil (ù4) Ho 2020/123 et interdit par lTArti-
cle 1N(2) du RUglement (ù4) 2022/23'3

6.N Rés. 19/03 ([À 
Annexe 1) (-
2022)

Interdiction de gafferÀ soulever par 
les fentes brancèiales/spiraclesÀ 
percer des trous à travers le corps 
des raies. Obligation de libUrer vi-
vantesÀ application des procédures 
de manipulation des Mobulidae

13/2/2023
zepuis 
29/10/2019

C C C C Référence juridiêue 5 Article 1N (3)À du RU-
glement (4ù) 2022/23'3. Il nTQ a aucune 
référence aux procédures de manipulation 
précises (comprenant certaines interdictions) 
êui doivent âtre mises en œuvre et suiviesÀ dé-
taillées dans lTAnnexe 1 de la résolution 19/03 
de la CôOI.

6.9 Rés. 12/0' ([) 
(2022)

Rapport sur avancement de l’appli-
cation de Rés. 12/0'

9/3/2023
zepuis 
29/10/2019

C C C C Reçu le 0E.03.2023. Rapport sur lTétat 
dTavancement de la mise en œuvre de la réso-
lution 12/0' ainsi êue de la directive de la &AO 
entiUrement complétée pour toutes les sec-
tions applicables.

6.10 Rés. 12/0' (3) 
(2021)

zonnées sur les interactions avec 
tortues marines

30/6/2022
zepuis 
29/10/2019

L PC P/C P/C Reçu 21.06.2022 et 2E.0E.2022 B zonnées non 
soumises pour toutes les strates des îottilles.

Les données des observateurs 
(écèantillonnages/rejets) n’ont pas 
pu âtre collectées en l’absence 
d’observateur à bord lors de la crise 
de CO;Iz pour les îottilles pour 
lesêuelles les données sont man-
êuantes (4ù-D%ô et 4ù-PRô). Les 
données de 
l’4ù-PRô sont également déclarées 
par le biais du carnet de pâcèe. Il n’Q 
avait 
aucune donnée à déclarer pour l’an-
née 2021. 
Hous travaillerons avec le Secrétari-
at de la CôOI en
ce êui concerne les divergences des 
îottilles de PS. AprUs véri,cationÀ 
tous 
ces spécimens ,gurent en fait sur 
les formulaires1zI. Les données du 
HR 

C = Conforme; N/C = Non conforme; N/A = Non applicable; P/C = Partiellement conforme ; L = En retard ; CAP = Plan d’Action sur l’application; CQ = Questionnaire d’application; (Année)=année de déclaration/année… 18 / 34
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concordent avec le Sô09. L’erreur 
pourrait provenir d’une extraction 
des 
données incorrecte de la part de la 
CôOI.

6.11 Rés. 12/0' (N) 
(2022)

Palangrier possUde M emploie 
coupe-lignes M dégorgeoirs à bord

13/2/2023
zepuis 
06/0N/2009

C C C C Source ù-DARIS 5 Interdit depuis 2012. 
Référence juridiêue5 Article 21 du rUglement 
(4ù) 2022/23'3 du Parlement européen et du 
Conseil du 23 novembre 2022 établissant des 
mesures de gestionÀ de conservation et de 
contrFle applicables dans la –one de compé-
tence de la Commission des tèons de lTocéan 
Indien (CôOI)À modi,ant les rUglements (Cù) du 
Conseil nY 1936/2001À (Cù) nY 19N'/2003 et 
(Cù) nY [20/200E.  

6.12 Rés. 12/0' (9) 
(2022)

Senneur possUde M emploie sal-
abres à bord

13/2/2023
zepuis 
06/0N/2009

C C C C Source ù-DARIS 5 Interdit depuis 2012. 
Référence juridiêue5 Article 21 du rUglement 
(4ù) 2022/23'3 du Parlement européen et du 
Conseil du 23 novembre 2022 établissant des 
mesures de gestionÀ de conservation et de 
contrFle applicables dans la –one de compé-
tence de la Commission des tèons de lTocéan 
Indien (CôOI)À modi,ant les rUglements (Cù) du 
Conseil nY 1936/2001À (Cù) nY 19N'/2003 et 
(Cù) nY [20/200E.

6.13 Rés. 12/06 (1 
M 2) (2021)

zonnées sur les interactions oiseaux 
de mer

30/6/2022
zepuis 
06/0N/2009

L PC P/C P/C Reçu 21.06.2022 et 2E.0E.2022 B zonnées non 
soumises pour toutes les strates des îottilles.

Les données des observateurs 
(écèantillonnages/rejets) n’ont pas 
pu âtre collectées en l’absence 
d’observateur à bord lors de la crise 
de CO;Iz pour les îottilles  pour 
lesêuelles les données sont man-
êuantes (4ù-D%ô et 4ù-PRô). Les 
données de 
l’4ù-PRô sont également déclarées 
par le biais du carnet de pâcèe. Il n’Q 
avait aucune donnée à déclarer pour 
l’année 2021.

6.1' Rés. 12/06 ([) 
(2022)

Dise en place de mesures d’atténu-
ation au sud des 2[ S

13/2/2023
zepuis 
01/11/2010

C C C C Source ù-DARIS 5 Interdit depuis 2012. 
Référence juridiêue5 Article 22 du rUglement 
(4ù) 2022/23'3 du Parlement européen et du 
Conseil du 23 novembre 2022 établissant des 

C = Conforme; N/C = Non conforme; N/A = Non applicable; P/C = Partiellement conforme ; L = En retard ; CAP = Plan d’Action sur l’application; CQ = Questionnaire d’application; (Année)=année de déclaration/année… 19 / 34
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mesures de gestionÀ de conservation et de 
contrFle applicables dans la –one de compé-
tence de la Commission des tèons de lTocéan 
Indien (CôOI)À modi,ant les rUglements (Cù) du 
Conseil nY 1936/2001À (Cù) nY 19N'/2003 et 
(Cù) nY [20/200E.

6.1[ Rés. 13/0' (E) 
(2021)

zonnées sur les interactions avec 
les cétacés

30/6/2022
(ôous engins)

L PC P/C P/C Reçu 21.06.2022 et 2E.0E.2022 B zonnées non 
soumises pour toutes les strates des îottilles 
et certaines divergences constatées entre les 
données statistiêues exigibles et le HR soumis 
par ù4-&RA.

Les données des observateurs 
(écèantillonnages/rejets) n’ont pas 
pu âtre collectées en l’absence 
d’observateur à bord lors de la crise 
de CO;Iz pour les îottilles pour 
lesêuelles les données sont man-
êuantes (4ù-D%ô et 4ù-PRô). Les 
données de l’4ù-PRô sont égale-
ment déclarées par le  biais du car-
net de pâcèe. Il 
n’Q avait aucune donnée à déclarer 
pour l’année 2021.
Hous travaillerons avec le Secré-
tariat de la CôOI en ce êui con-
cerne les divergences du segment 
de l’4ù-&RA de la îottille de PS. 
AprUs véri,cationÀ tous ces spéci-
mens ,gurent en fait sur les formu-
laires1zI. Les données du HR con-
cordent avec le Sô09. L’erreur pour-
rait provenir d’une extraction des 
données incorrecte de la part de la 
CôOI.

6.16 Rés. 13/0' (N) 
(2022)

Cas d’encerclement d’un cétacé 9/3/2023
(Pour PS)

L C C C A des senneurs dans la –one de compé-
tence de la CôOI. Aucun encerclement sig-
nalé. Obligation mise en œuvre par la lég-
islation nationale. Référence juridiêue»5RUgle-
ment (4ù) 2022/23'3 du Parlement européen 
et du Conseil du 23 novembre 2022 établissant 
des mesures de gestionÀ de conservation et de 
contrFle applicables à la –one de compétence 
de la Commission des tèons de l’océan Indien 
(CôOI).

6.1E Rés 13/0[ (E) 
(2021)

zonnées sur les interactions avec 
les reêuins-baleines

30/6/2022
(ôous engins)

L PC P/C P/C Reçu 21.06.2022 et 2E.0E.2022 B zonnées non 
soumises pour toutes les strates des îottilles 
et certaines divergences constatées entre les 

Les données des observateurs 

C = Conforme; N/C = Non conforme; N/A = Non applicable; P/C = Partiellement conforme ; L = En retard ; CAP = Plan d’Action sur l’application; CQ = Questionnaire d’application; (Année)=année de déclaration/année… 20 / 34
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données statistiêues exigibles et le HR soumis 
par ù4-&RA.

(écèantillonnages/rejets) n’ont pas 
pu âtre collectées  en l’absence 
d’observateur à bord lors de la crise 
de CO;Iz pour les îottilles  pour 
lesêuelles les données sont man-
êuantes (4ù-D%ô et 4ù-PRô). Les 
données de 
l’4ù-PRô sont également déclarées 
par le biais du carnet de pâcèe. Il n’Q 
avait aucune donnée à déclarer pour 
l’année 2021.
Hous travaillerons avec le Secrétari-
at de la CôOI en ce êui concerne 
les divergences des îottilles de PS. 
AprUs véri,cationÀ tous ces spéci-
mens ,gurent en fait sur les formu-
laires1zI. Les données du HR con-
cordent avec le Sô09. L’erreur pour-
rait provenir d’une extraction des 
données incorrecte de la part de la 
CôOI.

6.1N Rés 13/0[ (N) 
(2022)

Cas d’encerclement d’un re-
êuin-baleine

9/3/2023
(Pour PS)

L C C C Rapport nul reçu le 09.03.23 - Aucun encer-
clement signalé par les senneurs battant pavil-
lon en 2022

6.19 Rés 1N/02 (') 
(2021)

Information sur mesures prises pour 
suivre les capture de reêuin peau 
bleue

20/11/2022
(SC)

L C L C Information reçue 21.11.2022 (e-DARIS). Ac-
tions sont 5 Livre de pâcèe a bord et observa-
teurs embarêués.

6.20 Rés 1N/0[ (9) 
(2021)

Information sur mesures prises au 
niveau national pour pour suivre les 
prises et la gestion des pâcèeries de 
marlin raQéÀ marlin noirÀ marlin bleu 
et voilier indopaci,êue

20/11/2022
(SC)

L C L C Rapport reçu le 21.11.2022. Actions 5 ûournal 
de pâcèe à bord (ùRS) M Observateur à bord 
des navires de pâcèe. IOôC-2022-SC2[-HR065 
6.6. Desures prises au niveau national pour 
surveiller les captures de marlin raQéÀ de marlin 
noirÀ de marlin bleu et de voilier de lTIndopaci-
,êue5 ùn ce êui concerne l’identi,cation des 
espUcesÀ les observateurs à bord et les capi-
taines sont distribués avec les cartes d’iden-
ti,cation des poissons porte-épées de la CôOIÀ 
ainsi êue d’autres matériels tels êue ceux pré-
parés par l’institut national. ùn ce êui concerne 
l’enregistrement des donnéesÀ toutes les cap-
tures de toutes les espUcesÀ Q compris les mar-

C = Conforme; N/C = Non conforme; N/A = Non applicable; P/C = Partiellement conforme ; L = En retard ; CAP = Plan d’Action sur l’application; CQ = Questionnaire d’application; (Année)=année de déclaration/année… 21 / 34
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linsÀ sont enregistrées et déclarées dans les 
journaux de bord électroniêues. Les poissons 
porte-épées n’ont pas de réglementation spé-
ciale concernant la déclaration de ses captures 
et les captures de cette espUce doivent âtre 
déclarées par ùRS comme pour le reste des 
espUces. ùn outreÀ toutes les capturesÀ Q com-
pris les espUces conservéesÀ les rejets vivants 
et mortsÀ sont enregistrées dans le programme 
d’observation et d ment déclarées sous forme 
électroniêue au secrétariat de la CôOI dans 
les délais ,xés. Cela inclut toutes les espUces 
de poissons porte-épées lorsêue celles-ci sont 
capturées. zes essais de développement d’in-
dice d’abondance à partie de captures par unité 
d’effort sont en cours.

6.21 Rés 1N/0[ ([) 
(2022)

Interdiction de retenir à bordÀ trans-
borderÀ débarêuerÀ tout marlin raQéÀ 
marlin noirÀ marlin bleu et voilier in-
dopaci,êue inférieur à 60 cm de 
longueur maxillaire inférieur-fourcèe

13/2/2023
zepuis 
0'/10/201N

C C C C Source ù-DARIS 5 Interdit depuis 201N. 
Référence juridiêue5 Article 6 du rUglement 
(4ù) 2022/23'3 du Parlement européen et du 
Conseil du 23 novembre 2022 établissant des 
mesures de gestionÀ de conservation et de 
contrFle applicables dans la –one de compé-
tence de la Commission des tèons de lTocéan 
Indien (CôOI)À modi,ant les rUglements (Cù) du 
Conseil nY 1936/2001À (Cù) nY 19N'/2003 et 
(Cù) nY [20/200E. 

6.22 Rés 19/0[ (1) 
(2022)

Retention espUces de tèons ciblées 
(%&ô/SGû/Jùô) à bord

13/2/2023
zepuis 
29/10/2019
(PS)

° ° C C Reçu 10.02.2023. Interdit par législation na-
tionale. Référence juridiêue5 article ' du RUgle-
ment (4ù) 2022/23'3 du Parlement européen 
et du Conseil du 23 novembre 2022 établissant 
des mesures de gestionÀ de conservation et de 
contrFle applicables à la –one de compétence 
de la Commission des tèons de l’océan Indien 
(CôOI).

6.23 Rés 19/0[ (2) 
(2022)

Retention espUces non ciblées à 
bord

13/2/2023
zepuis 
29/10/2019
(PS)

° ° C C Reçu 11.02.2023. Interdit depuis 2010À par lég-
islation nationale. Référence juridiêue5 article 
216(2) du ôraité sur le fonctionnement de lT4ù 
et article ' du RUglement (4ù) 2022/23'3 du 
Parlement européen et du Conseil du 23 no-
vembre 2022 établissant des mesures de ges-
tionÀ de conservation et de contrFle applicables 
à la –one de compétence de la Commission 
des tèons de l’océan Indien (CôOI).

6.2' Rés 19/03 (N) 
(2021)

zonnées sur les interactions avec 
les raies Mobulidae

30/6/2022 ° ° P/C P/C Reçu 21.06.2022 et 2E.0E.2022 B zonnées non 
soumises pour toutes les strates des îottilles.

Les données des observateurs 

C = Conforme; N/C = Non conforme; N/A = Non applicable; P/C = Partiellement conforme ; L = En retard ; CAP = Plan d’Action sur l’application; CQ = Questionnaire d’application; (Année)=année de déclaration/année… 22 / 34
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zepuis 
29/10/2019
(ôous engins)

(écèantillonnages/rejets) n’ont pas 
pu âtre collectées en l’absence 
d’observateur à bord lors de la crise 
de CO;Iz pour les îottilles pour 
lesêuelles les données sont man-
êuantes (4ù-D%ô et 4ù-PRô). Les 
données de 
l’4ù-PRô sont également déclarées 
par le biais du carnet de pâcèe. Il n’Q 
avait aucune donnée à déclarer pour 
l’année 2021.

C = Conforme; N/C = Non conforme; N/A = Non applicable; P/C = Partiellement conforme ; L = En retard ; CAP = Plan d’Action sur l’application; CQ = Questionnaire d’application; (Année)=année de déclaration/année… 23 / 34



IOôC-2023-CoC20-CR06]&8 

E. Havires illicitesÀ non déclarésÀ non réglementés (IHH)

Req. 
nº

Source (para 
nº) (année)

Information requise Échéance Ponctualité 
précédente

Évaluation 
précédente

Ponctualité 
actuelle

Contenu 
actuel

Observations oDcielles Remarques de la CPC

E.1 Rés. 1N/03 ([ 
M 1N) (2022)

Inscription IHH 13/2/2023 C C C C IOôC-2022-S26-R5 Aucun navire inclus sur la 
liste IHH de la CôOI en 2022.

E.2 Rés. 0E/01 (2) 
(2022)

Conformité des ressortissants 13/2/2023 C C C C Aucun ressortissant à bord de navires ,gurant 
sur la liste IHH de la CôOI en 2022.

C = Conforme; N/C = Non conforme; N/A = Non applicable; P/C = Partiellement conforme ; L = En retard ; CAP = Plan d’Action sur l’application; CQ = Questionnaire d’application; (Année)=année de déclaration/année… 24 / 34
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N. ôransbordements

Req. 
nº

Source (para 
nº) (année)

Information requise Échéance Ponctualité 
précédente

Évaluation 
précédente

Ponctualité 
actuelle

Évaluation 
actuelle

Observations oDcielles Remarques de la CPC

N.1 Rés. 22/02 
(2N) (2021)

ôransbordements en mer ° rapport 
des CPC

Avant 
1[/9/2022

HA HA L H/A Ne participe pas au ROP de la CTOI.

N.2 Res. 22/02 
(Annex 1À p.6) 
(2022)
]Annex 2 pE 
Dz;8

Rapport sur les transbordements au 
port

9/3/2023 C PC C P/C Reçu 09.03.2023. 4niêuement pour ù4-ùSPÀ 
ù4-&RA et ù4-IôA. Aucune information  fournie 
pour ù4-PRô. e-PSD montre des entrées au 
port de 2 navires portugais avec lTobjectif de 
ôRX.

On pense êue les deux  »trans-
bordements»q mentionnés sont 
des débarêuements incorrectement 
déclarés par l’autorité du port du 
paQs dans leêuel les opérations se 
sont déroulées. 
zans notre registreÀ ces opérations 
sont notées en 
tant êue débarêuement. Hous clari-
,ons cette êuestion avec le Secré-
tariat de la CôOI. L’4ù soumettra 
de nouveaux éléments pour étaQer 
cette êuestion avant le Comité d’Ap-
plication.

N.3 Rés. 22/02 
(NM9) (2022)

Liste des navires transporteurs au-
torisés

13/2/2023
zepuis 
01/0E/200N

HA HA L C zerniUre mise à jour 30.12.2022. ôoutes les 
informations obligatoires fournies

N.' Rés. 22/02 
(31) (2022)

Rapport des résultats d’enêuâtes 
sur les infractions présumées

1[/1/2023 HA HA H/A H/A He participe pas au ROP de la CôOI.

N.[ Res. 22/02 
(Annex 'À p.13) 
(2022)

Paiement contribution PRO (Appel 
de fond 03/03/2022)

1/'/2022 HA HA L H/A Ne participe pas au ROP de la CTOI.

C = Conforme; N/C = Non conforme; N/A = Non applicable; P/C = Partiellement conforme ; L = En retard ; CAP = Plan d’Action sur l’application; CQ = Questionnaire d’application; (Année)=année de déclaration/année… 25 / 34
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9. Observateurs ]PAS ù;AL4V PO4R L’AHHVù 2021 A4 CODIôV z’APPLICAôIOH 208

Req. 
nº

Source (para 
nº) (année)

Information requise Échéance Ponctualité 
précédente

Évaluation 
précédente

Ponctualité 
actuelle

Évaluation 
actuelle

Observations oDcielles Remarques de la CPC

9.1 Rés. 11/0' (9) 
(2021)

Programme régional d’observateurs 
(nombre de navires suivis et cou-
verture par tQpes d’engins)

9/3/2023 HA HA Pas évaluée Hon évalué H/A

9.2 Rés. 11/0' (2) 
(2021)

[" obligatoireÀ en mer (ôous 
navires)

13/2/2023
zepuis 2013

HA HA Pas évaluée Hon évalué H/A

9.3 Rés. 11/0' (') 
(2021)

[" débarêuements artisanaux 13/2/2023
zepuis 2013

HA HA Pas évaluée Hon évalué H/A

9.' Rés. 11/0' 
(11) (2021)

Rapports d’observateurs 13/2/2023
1[0 jours 
aprUs la 
marée

HA HA Pas évaluée Hon évalué H/A

C = Conforme; N/C = Non conforme; N/A = Non applicable; P/C = Partiellement conforme ; L = En retard ; CAP = Plan d’Action sur l’application; CQ = Questionnaire d’application; (Année)=année de déclaration/année… 26 / 34
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10. Programme de document statistiêue

Req. 
nº

Source (para 
nº) (année)

Information requise Échéance Ponctualité 
précédente

Évaluation 
précédente

Ponctualité 
actuelle

Évaluation 
actuelle

Observations oDcielles Remarques de la CPC

10.1 Rés. 01/06 ([) 
(2022)

Rapport 1er semestre (2022) 1/10/2022 C C C C Rapport reçu le 31.03.2022 et mise à jour 
16.12.2022. Importations direct et reéxporta-
tions (N90ô) de CP;À ùC4Àù4-&RAÀ ù4-ùSPÀ GùHÀ 
D4SÀ S%CÀ ôKA.

10.2 Rés. 01/06 ([) 
(2021)

Rapport 2e semestre (2021) 1/'/2022 C C C C Rapport reçu le 31.03.2022. Importations di-
rect et reéxportations  (1À03Nô) de CP;À
ùC4À GùHÀ DzÉÀ D4SÀ D%SÀ S%CÀ LGA.

10.3 Rés. 01/06 (6) 
(2021)

Rapport annuel (2021) 9/3/2023 L C L P/C Informations fournies dans e-DARIS. Rapport 
obligatoire non soumis.

Il n’a pas été possible de procéder 
à l’examen des données d’exporta-
tion dans les délais prescrits cette 
année car le rapport sur les don-
nées d’importation n’a pas été dif-
fusé suhsamment à l’avance. La 
date limite pour l’examen des don-
nées d’exportation était ,xée au 9 
mars 2023À mais le rapport sur les 
données d’importation a été fourni 
le 23 févrierÀ soit 10 jours ouvrables 
seulement avant la date limite. 
7 titre comparatifÀ en 2022À la date 
limite pour l’examen  des données 
d’exportation 
était ,xée au 1E mars 2022  et le rap-
port sur les données d’importation a 
été fourni le 16 févrierÀ soit 20 jours 
ouvrables avant la date limite.
ùn outreÀ la CPC exportatrice ne sait 
pas forcément vers o« sont exportés 
les poissons car la  »section impor-
tation»q est 
rempli par l’importateur. Le  niveau 
d’agrégation du rapport sur les don-
nées 

C = Conforme; N/C = Non conforme; N/A = Non applicable; P/C = Partiellement conforme ; L = En retard ; CAP = Plan d’Action sur l’application; CQ = Questionnaire d’application; (Année)=année de déclaration/année… 27 / 34
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d’importation rend dihcile de con-
tre-véri,er par rapport aux certi,-
cats d’exportation. Il serait plus sim-
ple et plus rapide êue la CPC ex-
portatrice reçoive les données d’im-
portation ventiléesÀ de sorte êue 
cèaêue importation puisse âtre con-
tre-véri,ée par rapport aux certi-
,cats d’exportation individuelsÀ en 
tant êue de besoin. Compte tenu de 
tout ce êui précUdeÀ de la complex-
ité de la tycèe et du délai imparti 
particuliUrement court cette annéeÀ 
l’4ù continue d’analQser les données 
d’importation et soumettra le rap-
port dUs êu’il sera disponible.

10.' Rés. 01/06 (2) 
(2022)

Information sur les institutions et 
fonctionnaires autorisés

13/2/2023
zepuis 
01/0E/2022

C C C C zerniUre mise à jour 13.10.2022. ôoutes les 
informations obligatoires fournies.

C = Conforme; N/C = Non conforme; N/A = Non applicable; P/C = Partiellement conforme ; L = En retard ; CAP = Plan d’Action sur l’application; CQ = Questionnaire d’application; (Année)=année de déclaration/année… 28 / 34
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11. Inspections au port

Req. 
nº

Source (para 
nº) (année)

Information requise Échéance Ponctualité 
précédente

Évaluation 
précédente

Ponctualité 
actuelle

Évaluation 
actuelle

Observations oDcielles Remarques de la CPC

11.1 Rés. 0[/03 (N) 
(2021)

Programme d’inspection au port 
débarêuements navires étrangers

1/E/2022 HA HA H/A H/A Reçu le 09.03.2023. A déclaré5 Aucun débar-
quement d'espèces CTOI dans mes ports en 
2021.
zonnées e-PSD 5 2N escales à des ,ns de 
débarêuement (Havire réfrigéré pavillon DzÉ 
- non inscrit au RHA/RC;). ùscales effectuées 
par un navire transportant du poisson déjà 
débarêué (Res 16/11 para 3.1.b).

11.2 Rés. 16/11 
([.1 M 19.1a) 
(2022)

Liste des ports désignés 13/2/2023
zepuis 
31/12/2010

C C C C Reçu le 03.02.2023 5 A déclaré aucun cèange-
ment du port désigné fourni le 1'.01.2011 
M 29.0E.2011 (Port de Pointe des Éalets 
(RùPzÉ)). Autorité compétente5 Centre région-
al opérationnel de surveillance et de sauvetage 
(CROSS A ùtel)B zemande préalable d’entrée au 
port5 E2Z.

11.3 Rés. 16/11 
([.1 M 19.1c) 
(2022)

Autorité compétente désignée 13/2/2023
zepuis 
31/12/2010

C C C C Reçu le 03.02.2023 5 A déclaré aucun cèange-
ment du port désigné fourni le 1'.01.2011 
M 29.0E.2011 (Port de Pointe des Éalets 
(RùPzÉ)). Autorité compétente5 Centre région-
al opérationnel de surveillance et de sauvetage 
(CROSS A ùtel)B zemande préalable d’entrée au 
port5 E2Z.

11.' Rés. 16/11 
([.1 M 19.1b) 
(2022)

Périodes de noti,cation préalable 13/2/2023
zepuis 
31/12/2010

C C C C Reçu le 03.02.2023 5 A déclaré aucun cèange-
ment du port désigné fourni le 1'.01.2011 
M 29.0E.2011 (Port de Pointe des Éalets 
(RùPzÉ)). Autorité compétente5 Centre région-
al opérationnel de surveillance et de sauvetage 
(CROSS A ùtel)B zemande préalable d’entrée au 
port5 E2Z.

11.[ Rés. 16/11 
(13.1) (2022)

Rapports d’inspection au port 13/2/2023
3 jours aprUs 
lTinspection

HA HA H/A H/A ùscales effectuées par un cargo transportant 
du poisson déjà débarêué.
Contradiction C:/e-PSD.
Reçu 13.02.2023. A déclaré pour 2022 5 
32(C;) 1(SP) escales (32 pour LAH)À pas de 
refus dTentrée au port M dTutilisation du portÀ 1 

C = Conforme; N/C = Non conforme; N/A = Non applicable; P/C = Partiellement conforme ; L = En retard ; CAP = Plan d’Action sur l’application; CQ = Questionnaire d’application; (Année)=année de déclaration/année… 29 / 34
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navire étranger inspectéÀ rapport dTinspection 
5 aucun soumis par e-PSD/e-mail. LAH/ôRX 
surveillés 32.
zonnées e-PSD 5 2[(C;) escales (DzÉ) (23 
pour LAHÀ N pour ôRX)À aucun rapport dTin-
spection soumis par e-PSD/e-mailÀ 0" sur-
veillé/inspectéÀ aucun formulaire de surveil-
lance fourni.  4tilisation partielle dTe-PSD.

11.6 Rés. 16/11 
(10.1) (2022)

Inspection dTau moins [" LAH/ôRX 13/2/2023
zepuis 
01/03/2011

HA HA H/A H/A ùscales effectuées par un cargo transportant 
du poisson déjà débarêué.
Contradiction C:/e-PSD.
Reçu 0E.02.2023. A déclaré pour 2022 5 
32(C;) 1(SP) escales (32 pour LAH)À pas de 
refus dTentrée au port M dTutilisation du portÀ 1 
navire étranger inspectéÀ rapport dTinspection 
5 aucun soumis par e-PSD/e-mail. LAH/ôRX 
surveillés 32.
zonnées e-PSD 5 2[(C;) escales (DzÉ) (23 
pour LAHÀ N pour ôRX)À aucun rapport dTin-
spection soumis par e-PSD/e-mailÀ 0" sur-
veillé/inspectéÀ aucun formulaire de surveil-
lance fourni.  4tilisation partielle dTe-PSD.

11.E Rés. 16/11 
(E.3) (2022)

Refus d’entrée au port 13/2/2023
zepuis 
01/03/2011

C C C C Reçu 0E.02.20235 A déclaré 5 aucun refus dTen-
tréeÀ refus dTusageÀ retrait de refus dTusage 
du port en 2022. zonnées e-PSD 5 2[ es-
cales. Référence juridiêue 5 RUglement (4ù) 
2022/23'3 du Parlement européen et du Con-
seil du 23 novembre 2022 établissant des 
mesures de gestionÀ de conservation et de 
contrFle applicables dans la –one de compé-
tence de la Commission des tèons de lTocéan 
Indien (CôOI).

11.N Rés. 16/11 
(9.3) (2022)

Refus dTutilisation du port 13/2/2023
zepuis 
01/03/2011

° ° C C Reçu 10.02.20235 A déclaré 5 aucun refus dTen-
tréeÀ refus dTusageÀ retrait de refus dTusage du 
port en 2022. zonnées e-PSD 5 2[ escales.

11.9 Rés. 16/11 
(9.') (2022)

Retrait dTun refus dTutilisation du port 13/2/2023
zepuis 
01/03/2011

° ° C C Reçu 0E.02.20235 A déclaré 5 aucun refus dTen-
tréeÀ refus dTusageÀ retrait de refus dTusage du 
port en 2022. zonnées e-PSD 5 2[ escales.

11.10Rés. 16/11 
(1[.1) (2022)

Signaler un navire pratiêuant la 
pâcèe IHH à la suite dTune inspection

13/2/2023
zepuis 
01/03/2011

° ° C C Reçu le 03.02.2023 5 Rapport Hul - Avait des 
escalesÀ a inspecté des naviresÀ a déclaré aucun 
motif clair de croire êuTun navire se soit livré à la 
pâcèe IHH/à des activités liées à la pâcèe IHH 
suite à une inspection au port en 2022.

C = Conforme; N/C = Non conforme; N/A = Non applicable; P/C = Partiellement conforme ; L = En retard ; CAP = Plan d’Action sur l’application; CQ = Questionnaire d’application; (Année)=année de déclaration/année… 30 / 34
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C = Conforme; N/C = Non conforme; N/A = Non applicable; P/C = Partiellement conforme ; L = En retard ; CAP = Plan d’Action sur l’application; CQ = Questionnaire d’application; (Année)=année de déclaration/année… 31 / 34
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ProblUmes actuels concernant le niveau d’application par Union 
européenne des mesures de conservation et de gestion de la 

CôOIÀ identi,és par le CdA20 en 2023 
Après examen du Rapport d’application 2023 de l’Union Européenne, le président du Comité d’application a identiêé les problèmes 
signiêcatifs de non conformité suivants, pour discussion.

Muestions de conformité répétées:

Réf. CR 
e-’aris 

(1)

Muestion d'application État actuel 
(2022)

État 
précédent 

(2021)

[.[ N’a pas déclaré la matrice de captures nulles aux normes CTOI, tel que requis par la Résolution 
18/07.

H/C P/C

[.6 N’a pas déclaré la prise et effort pour les pôcheries cYtières aux normes de la CTOI, tel que requis 
par la Résolution 15/02

P/C H/C

l’Union Européenne a plus êue 10 êuestions d’application répétéesÀ partiellement conformeÀ pour 
l’évaluation actuelle.

- -

- -

- -

- -

- -

- -

- -

- -

- -

C = Conforme; N/C = Non conforme; N/A = Non applicable; P/C = Partiellement conforme ; L = En retard ; CAP = Plan d’Action sur l’application; CQ 
= Questionnaire d’application; (Année)=année de déclaration/année d'évaluation; Règlement int. = Règlement intérieur
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- -

- -

- -

- -

1 5 Huméro de reference de l’exigence du rapport d’application et e-DARIS

Muestions de conformité non répétées:

Réf. CR 
e-’aris 

(1)

Muestion d'application État actuel 
(2022)

État 
précédent 

(2021)

1.1 A soumis le rapport obligatoire rapport de mise en œuvreÀ des sections non complUtUesÀ comme 
reêuis par la Commission.

P/C C

2.19 N’a pas mis en oeuvre la limite de captures, capture nominale de jFT, tel que requis par la 
Résolution 21/01.

H/C C

[.' N’a pas déclaré les Re ets, tel que requis par la Résolution 15/02. H/C -

[.N N’a pas déclaré la prise et effort pour les pôcheries palangrières aux normes de la CTOI, tel que 
requis par la Résolution 15/02.

P/C C

6.2' N’a pas déclaré les données sur les interactions avec les raies Mobulidae aux normes CTOI, tel que 
requis par la Résolution 19/03.

P/C -

10.3 Informations fournies dans e-DARIS. Rapport obligatoire non soumis. P/C C

- -

- -

C = Conforme; N/C = Non conforme; N/A = Non applicable; P/C = Partiellement conforme ; L = En retard ; CAP = Plan d’Action sur l’application; CQ 
= Questionnaire d’application; (Année)=année de déclaration/année d'évaluation; Règlement int. = Règlement intérieur
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- -

- -

- -

- -

- -

- -

- -

1 5 Huméro de reference de l’exigence du rapport d’application et e-DARIS

Muestions d application répétées:
16

Muestions d application non répétées:
6

C = Conforme; N/C = Non conforme; N/A = Non applicable; P/C = Partiellement conforme ; L = En retard ; CAP = Plan d’Action sur l’application; CQ 
= Questionnaire d’application; (Année)=année de déclaration/année d'évaluation; Règlement int. = Règlement intérieur
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